




AVENANT N°1 DE L’ACCORD COLLECTIFMAJORITAIRE

PORTANT PLAN DE SAUVEGARDE DE L’EMPLOI





ENTRELESSOUSSIGNES:

Les Sociétés composant l’UES ENTREPRISE France :

-	La société ENTREPRISE, Société par actions simplifiée à associé unique (SASU), dont le siège social est situé XXX, immatriculée au registre du commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro XXX, et représentée par Madame XXX, agissant en qualité de Directrice des Ressources Humaines disposant de tous pouvoirs pour la conclusion des présentes,

-	La Société ENTREPRISE Société par actions simplifiée à associé unique (SASU), dont le siège social est situé au XXX France, immatriculée au registre du commerce et des Sociétés sous le numéro Paris XXX, et représentée par Madame XXX, agissant en qualité de Directrice des RessourcesHumaines disposant de tous pouvoirs pour la conclusion des présentes,

-	La Société ENTREPRISE Société par actions simplifiée à associé unique (SASU), dont le siège social est situé au XXX, immatriculée au registre du commerce et des Sociétés sous le numéro et représentée par Madame XXX, agissant en qualité de Directrice des Ressources Humaines disposant de tous pouvoirs pour la conclusion des présentes,


Ci-après dénommées « les Sociétés »,

D’une part,


ET :

L’organisation syndicale représentative au sein de l’UES :

-	La CFE-CGC représentée par Monsieur XXX


Ci-après dénommée « l’Organisation Syndicale Représentative »,

D’autre part,


Ci-après ensemble dénommées « les Parties ».






PRÉAMBULE

Au sein de l’UES ENTREPRISE France, les Sociétés ENTREPRISE, ENTREPRISE MEDIAS et ENTREPRISE ENTERPRISE SOLUTIONS (« les Sociétés impactées ») sont contraintes d’envisager un projet de réorganisation de leurs activités afin de sauvegarder leur compétitivité compte tenu de leurs difficultés économiques (« Projet »).

La mise en œuvre de ce Projet de réorganisation entraînerait la mise en œuvre d’une procédure de licenciement collectif pour motif économique dans le cadre d’un Plan de Sauvegarde de l’Emploi commun aux Sociétés Impactées. Ce Projet impliquerait au maximum XX ruptures de contrat de travail (XX suppressions de postes et XX modifications de contrat de travail).

Dans le cadre de ce Projet, les Sociétés Impactées ont décidé de s’engager dans une démarche forte de concertation et de dialogue social avec les partenaires sociaux. La Direction a invité l’Organisation Syndicale Représentative à négocier un dispositif social destiné à s’appliquer au projet de réorganisation et de licenciement collectif dans le cadre des articles L. 1233-24-1 et suivants du Code du travail, avec l’objectif de parvenir à un accord majoritaire sur les points suivants :

-	Les modalités d'information et de consultation du Comité Social et Economique (« CSE ») sur le projet de réorganisation et sur le projet de PSE,
-	La pondération, le périmètre d'application des critères d'ordre des licenciements mentionnés à l'article L. 1233-5 du Code du travail,
-	Le nombre de suppressions d'emploi et les catégories professionnelles concernées, -	Le calendrier et les modalités de mise en œuvre des licenciements,
-	Le contenu du projet de PSE,
-	Les modalités de mise en œuvre des mesures de formation, d'adaptation et de reclassement prévues aux articles L. 1233-4 du Code du travail.

Dans ce cadre, les Parties au présent accord se sont rencontrées au cours de 9 réunions :

	Date
	Ordre du jour

	
	1ère réunion de négociation

	
	2ème réunion de négociation

	
	3ème réunion de négociation

	
	4ème réunion de négociation

	
	5ème réunion de négociation

	
	6ème réunion de négociation

	
	7ème réunion de négociation

	
	8ème réunion de négociation

	
	Finalisation de la négociation















C’est dans ce contexte que les Parties ont conclu le présent accord.
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

[bookmark: _Toc224132057]TITRE 1      CHAMP D’APPLICATION DU PRESENT ACCORD 


Le présent accord s’applique uniquement aux salariés des 3 Sociétés Impactées par le Projet, dans les conditions prévues par chaque article :

-	La Société ENTREPRISE,
-	La Société ENTREPRISE 
-	La Société ENTREPRISE 


[bookmark: _Toc224132058]TITRE 2 			     OBJECTIF DU PLAN DE SAUVEGARDE DE L’EMPLOI


Le présent PSE vise à :

-	Accompagner le reclassement interne des salariés au sein du Groupe en France et des Sociétés Impactées.
Acette fin le PSE prévoit des mesures et des engagements concrets permettant de donner aux salariés les moyens réels d’accepter les offres de reclassement interne qui leur seront proposées.

Les principaux freins à la mobilité professionnelle et géographique seront levés grâce à des aides adaptées (formation d’adaptation, aides à la recherche d’un logement et au déménagement).

Les Sociétés Impactées ont recensé l’ensemble des postes disponibles en interne en France qui figurent en Annexe 1.

-	Limiter les effets des éventuels licenciements et favoriser le reclassement externe des salariés par l’adoption de mesures adaptées et notamment :
· L’accompagnement des salariés impactés par un cabinet spécialisé dans le reclassement et la recherche d’emploi,
· L’engagement de proposer deux offres valables d’emploi (OVE) à chaque salarié engagé activement dans une recherche d’emploi externe,
· Des congés de reclassement,
· Des actions de formation d’adaptation,
· Des actions de formation de reconversion professionnelle, o Des aides à la mobilité géographique,
· Des aides à la création d’entreprise.

Afin d’augmenter les possibilités de reclassement externe, les Sociétés impactées s’engagent à :

· Informer la Commission paritaire de la branche des Bureaux d’Etudes Techniques, pour les sociétés qui relèvent de cette convention collective, afin qu’elle puisse étudier lespossibilités de reclassement externe des salariés licenciés.
· Faire appel aux services des salariés du Groupe dont c’est le métier, pour reclasser les salariés licenciés en externe.
· Renforcer la protection des salariés âgés de 50 ans et plus (l’âge étant apprécié à la date de la notification du licenciement) :


Acette fin il est prévu, pour cette catégorie de personnel, un congé de reclassement d’une durée plus longue, la proposition de 3 OVE et une majoration des budgets de formation d’adaptation et de reconversion dans le cadre du reclassement interne et externe, et une aide à l’embauche pour le nouvel employeur.

Pour faciliter l’information et le conseil des salariés sur l’ensemble des mesures prévues dans le cadre du présent PSE, un Point Information Conseil a été mis en place dès le J0-J18, soit pendant la procédure d’information du CSE de l’UES.

En outre, afin de privilégier la transparence et le suivi effectif de la mise en œuvre du présent PSE, une commission de suivi sera mise en place.



Définitions

Dans le présent document, les termes suivants sont définis comme suit :


-	Conjoint : époux(se), pacsé(e), concubin(e),
-	Famille : le salarié et son Conjoint ainsi que les enfants fiscalement à charge.


[bookmark: _Toc224132059]TITRE 3      CADRE DU PROJET DE REORGANISATION 

[bookmark: _Toc224132060]3.1 Rappel des raisons du Projet
Le Groupe ENTREPRISE est notamment implanté en France et intervient sur le marché du [secteur d’activité].

L’euphorie postCovidobservéeau sein du marchéde [secteur d’activité] en Frances’estpeu à peu inverséeà mesure du retournement conjoncturel et est soumis dorénavant à de profonds changements :

- Depuis [Année N-2], les intentions de [marché] des entreprises françaises ne cessent de baisser. En [Année 1], les intentions de [marché] diminuent de 12,5 % par rapport à [Année 1-1]. Le nombre d’entreprises envisageant de [marché] baisse également. Ainsi en [Année 1], seulement 24,1% des établissements prévoient [marché] soit une baisse de 4,1 points par rapport à [Année 1-1]. A contrario, les [acteurs du marché] anticipent globalement une baisse notable des difficultés de [marché].

- En sus d’une demande de [marché] en forte baisse, les entreprises de [marché] sont également exposées à la menace de l’internalisation de [marché] via la digitalisation. Ainsi, en [Année N-2], en moyenne, les entreprises françaises externalisent peu leurs [marché]. Elles délèguent seulement un peu plus de 30% de leurs [acteurs du marché].

-	Cette contraction du secteur du [marché] renforce la concurrence entre les acteurs du marché. Ainsi, les [acteurs du marché] peinent également à augmenter leurs prix eu égard au pouvoir de négociations des clients sur un marché très concurrentiel.

C’est dans ce contexte de décroissance de la demande sur le marché du [marché] sur laquelle elle opère et de difficultés économiques que le Groupe ENTREPRISE en France doit remonter sa rentabilité et sa performance afin d’être compétitif sur ce secteur. Or, l’activité et les résultats du Groupe ENTREPRISE en France ne cessent de se dégrader depuis [Année 1-1]. La dégradation de l’activité en France et de celle des Sociétés impactées en particulier est inquiétante.

En effet, en [Année 1-1] :

-	Le chiffre d’affaires du Groupe ENTREPRISE en France s’est détérioré affichant ainsi une baisse de plus de xx millions d’euros par rapport à l’exercice précédent ;

-	L’EBIT est passé d’un résultat positif à un résultat négatif perdant ainsi plus de XX millions d’euros sur un an (chiffres) ;
-	Le résultat net est devenu largement déficitaire affichant ainsi une perte de plus de Xmillions d’euros.


C’estdanscecontexte que la Direction envisagerait un projet de réorganisation des SociétésENTREPRISE MEDIAS, ENTREPRISE et ENTREPRISE ENTERPRISE SOLUTIONS.

Le Projet impliquerait XX (suppressions de postes, XX modifications de postes, XX créations de poste, soit au maximum XX ruptures de contrats de travail.

Plus précisément :

-	Au sein de la Société ENTREPRISE seraient concernés le département Marketing et le Département annonces : XX suppressions de postes et XX modifications de contrats de travail sont envisagées.
-	Au sein de la Société ENTREPRISE seraient concernés les bureaux de XX, de XX, de XX, le Département XX, les fonctions supports rattachées au Directeur général et au Directeur de l’équipe XX et le Département XX : XX suppressions et XX modifications de contrats de travail sont envisagées.
-	Au sein de la Société ENTREPRISE ENTERPRISE SOLUTIONS seraient concernés le département XX et un poste rattaché au Département XX au sein de ENTREPRISE : XX suppressions de postes et X modification du contrat de travail sont envisagées.


Afin de minimiser les conséquences sociales liées au Projet, les Sociétés mettront en place un Plan de sauvegarde de l’emploi (« PSE ») proposant un ensemble de mesures d’accompagnement des salariés pour favoriserleurreclassementau sein du Groupe en France et accompagner ceux dont le licenciement ne pourrait être évité vers de nouvelles solutions professionnelles.

[bookmark: _Toc224132061]3.2 Rappel des effectifs
Les effectifs des Sociétés Impactées sont répartis comme suit.

[bookmark: _Toc224132062]3.2.1. Les effectifs au sein d’ENTREPRISE
Au 30 avril [Année 1], l’effectif permanent par tête (en contrat à durée indéterminée) de la société ENTREPRISE est de XXX salariés permanents réparti comme suit :

	Site
	Effectif CDI au

	ENTREPRISE
	

	ENTREPRISE
	

	ENTREPRISE
	






Au 30 avril [Année 1], la Société ENTREPRISE emploie également :

- XX ETP en intérim,

- X contrats à durée déterminée,

- XX contrats de professionnalisation/apprentissage.



[bookmark: _Toc224132063]3.2.2. Les effectifs au sein de ENTREPRISE 
Au 30 avril [Année 1], l’effectif permanent par tête (en contrat à durée indéterminée) de la société ENTREPRISE Médias est de XX salariés permanents réparti comme suit :
	Site
	Effectif au M-2/[Année 1]

	
	



Au 30 avril [Année 1], la Société ENTREPRISE n’emploie que des salariés en contrat de travail indéterminée.

[bookmark: _Toc224132064]3.2.3. Les effectifs au sein de ENTREPRISE Entreprise Solutions
Au 30 avril [Année 1], l’effectif permanent (en contrat à durée indéterminée) de la société ENTREPRISE est de XX salariés permanents réparti comme suit :

	Site
	Effectif au M-2/[Année 1]

	
	




Au 30 avril [Année 1], la Société ENTREPRISE emploie également :

- XX ETP en intérim,

- XX contrats à durée déterminée,

- XX contrats de professionnalisation/apprentissage.



[bookmark: _Toc224132065]3.3 Rappel de l’impact potentiel du projet de réorganisation sur l’emploi
Le Projet pourrait entrainer la suppression de XX postes, soit un nombre de licenciement maximum de XX salariés. Ace nombre pourraient s’ajouter XX modifications de contrat de travail pouvant ainsi entraîner XX licenciements supplémentaires en cas de refus des propositions de modification.

La répartition, des postes susceptibles d’être supprimés et des propositions de modification de contrat de travail pour motif économique entre les différentes Sociétés Impactées figure dans le tableau ci-après :




	Sociétés de l’UES
	Nombre de postes pour lesquels il est envisagé une modification
	Nombre de suppression de postes envisagés

	Nombre maximal de licenciements


	ENTREPRISE
	
	
	

	ENTREPRISE
	
	
	

	ENTREPRISE
	
	
	









[bookmark: _Toc224132066]TITRE 4	      LES CATEGORIES PROFESSIONNELLES CONCERNEES PAR LE PROJET DE LICENCIEMENT ET LE PERIMETRE D’APPLICATION DES CRITERES D’ORDRE DE LICENCIEMENT


Afin de déterminer, les salariés dont le licenciement doit être envisagé compte tenu des suppressions de postes envisagées, il est fait application d’un ordre des licenciements.

Dans les catégories professionnelles, où à la fois des modifications et des suppressions sont envisagées, les critères d’ordre seront appliqués pour déterminer les salariés à qui la modification doit être proposée. Acet égard, il est précisé que ce sont les salariés qui obtiendront le plus de points qui se verront proposer une modification de leur contrat de travail.

Cet ordre des licenciements s’applique au sein des catégories professionnelles impactées.

Les catégories professionnelles se définissent comme des regroupements de postes de travail qui correspondent au sein de l’entreprise à des fonctions de même nature supposant une formation professionnelle commune.

Les catégories professionnelles sont déterminées au sein de chaque société parmi les Société Impactées et ce même si elles font partie de la même unité économique et sociale.

[bookmark: _Toc224132067]4.1 Définition des catégories professionnelles

[bookmark: _Toc224132068]4.1.1. Catégories professionnelles impactées au sein d’ENTREPRISE

Les zones d’emploi concernées par le Projet, au sens des articles L. 1233-5 et D. 1233-2 du Code du travail sont les suivantes : XXX, XXX, XXX, XXX, XXXX, XXXX

Les établissements de la société ENTREPRISE situés dans ces zones d’emploi sont les suivants :

	Zone d’emploi
	Etablissement
	Impact social du projet

	
	
	

	
	
	






Les catégories professionnelles impactées par le projet de licenciement au niveau de la société ENTREPRISE dans chaque zone d’emploi sont présentées ci-après.

	Zone d’emploi
	Catégorie professionnelle
	Intitulé des postes
	Impact social
	Nbre de salariés dans la catégorie concernée

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	










[bookmark: _Toc224132069]4.1.2. Catégories professionnelles impactées au sein de ENTREPRISE 

Les zones d’emploi concernées par le Projet, au sens des articles L. 1233-5 et D. 1233-2 du Code du travail sont les suivantes : XXX et XXX.

Les établissements de la société ENTREPRISE situés dans ces zones d’emploi sont les suivants :


	Zone d’emploi
	Etablissement
	Impact social du projet

	
	
	

	
	
	






Les catégories professionnelles impactées par le projet de licenciement au niveau de la société ENTREPRISE dans chaque zone d’emploi sont présentées ci-après.

	Zone d’emploi
	Catégorie professionnelle
	Intitulé des postes
	Impact social
	Nbre de salariés dans la catégorie concernée

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	






[bookmark: _Toc224132070]4.1.3. Catégories professionnelles impactées au sein de ENTREPRISE 
Les zones d’emploi concernée par le Projet, au sens des articles L. 1233-5 et D. 1233-2 du Code du travail sont les suivantes : XXX et XXX

Les établissements de la société ENTREPRISE situés dans ces zones d’emploi sont les suivants :



	Zone d’emploi
	Etablissement
	Impact social du projet

	
	
	

	
	
	






Les catégories professionnelles impactées par le projet de licenciement au niveau de la société ENTREPRISE dans chaque zone d’emploi sont présentées ci-après.

	Zone d’emploi
	Catégorie professionnelle
	Intitulé des postes
	Impact social
	Nbre de salariés dans la catégorie concernée

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	






[bookmark: _Toc224132071]4.2 Définition et pondération des critères d’ordre applicables au sein des catégories professionnellesconcernéespardes suppressions de postes ou pardes suppressions de postes et des modifications de contrats de travail.


L’ensemble de ces critères est pris en compte et aboutit à l’attribution d’un nombre de points. Les salariés licenciés sont ceux qui obtiennent le plus faible nombre de points.
En revanche, il n’y aura pas lieu d’appliquer ces critères d’ordre lorsque, au sein d’une même zone d’emploi, le licenciement de l’ensemble des salariés composant la catégorie est envisagé ou lorsque la personne dont le licenciement est envisagé est la seule de sa catégorie professionnelle ou lorsque le départ de la personne s'inscrit dans le cadre d'un refus d’une modification de contrat de travail (dans une catégorie professionnelle où il y a uniquement des modifications de contrats de travail).

En cas d’égalité du total des points entre deux salariés appartenant à la même catégorie professionnelle sur la même zone d’emploi, ils seront départagés en privilégiant les critères suivants :

-	Les qualités professionnelles


Puis dans l’hypothèse, où plusieurs salariés d’une même catégorie professionnelle auraient le même nombre de points pour les qualités professionnelles,
-	Le critère de l’ancienneté s’appliquerait.

Enfin, il est précisé que les critères d’ordre des licenciements, s’appliqueront également pour déterminer au sein des catégories professionnelles impactées à la fois par des suppressions de postes et des modifications de contrats de travail, les salariés à qui la modification devra être proposée. Dans cette hypothèse, c’est le salarié qui a le plus de points, qui se verra proposer une modification de son contrat de travail.

Les critères d’ordre sont les suivants :

	Critères
	Spécificité
	Nbre de points
	Justificatif
	Date de prise en charge

	Ancienneté
	
	
	Données du dossier du personnel

	Lendemain de la date d’homologation/validation

	Age
	
	
	
	

	Handicap
	Reconnaissance handicap
	
	Reconnaissance, déclaration AGEFIPH, ALD
	

	Situation familiale
	Reconnaissance handicap
Parent isolé
Salarié aidant
	
	Avis d’imposition N-1, certificat de mariage, PACS, jugement, certificat de naissance, d’adoption, certificat médical attestant la perte d’autonomie du proche aidé, la qualité de proche aidant
	A la date d’envoi du questionnaire

	Catégorie professionnelle
	
	
	
	Revue de carrière N-1/N
A noter que le nombre de points moyen de l’ensemble des collaborateurs pour une année considérée sera celui obtenu, en moyenne, par l’ensemble des salariés des catégories professionnelles impactées par le plan, hors la catégorie professionnelle XXX







(1) Sur la base d’un justificatif de situation : facture aux deux noms ou adresse commune antérieure à la date de prise en compte des événements familiaux (EDF, Téléphone, bail)
(2) Situation France Travail si perte d’emploi postérieure à la déclaration fiscale de N-1 (étant précisé qu’est assimilé àunconjoint sansemploi le salarié dont ladéclarationde revenuautitre de l’année N-1est inférieure à deux PMSS). Les situations de congé parental d’éducation ou de mise en disponibilité ne sont pas prises en compte pour la détermination du nombre de points au titre des critères d’ordre.
(3) En cas de séparation ou divorce, seuls les enfants à charge au sens fiscal seront pris en compte ; étant précisé que le versement d’une pension alimentaire ou un droit de visite n’emporte pas reconnaissance d’un enfant fiscalement à charge. Si les conséquences de la séparation ne sont pas encore prises en considération dans l’avis d’imposition, le salarié doit produire un jugement prononcé justifiant des conditions de garde des enfants.
(4) À charge au sens fiscal (foyer fiscal du salarié)

Afin de pouvoir effectivement appliquer les critères d’ordre, chaque Société Impactée a envoyé aux salariés appartenant à une catégorie professionnelle impactée, un questionnaire relatif à sa situation personnelle via un lien Form Microsoft, après la réunion du CSE approuvant le reclassement anticipé. Le salarié a disposé d’un délai de 5 jours calendaires pour répondre via le lien Form Microsoft. En l’absence de réponse ou de production des justificatifs dans les délais impartis, la DRH retiendra le nombre de points correspondant à la situation résultant des informations connues et des justificatifs transmis. Pour répondre à ce questionnaire il fallait se placer pour certaines informations à la date d’homologation ou de validation et pour les autres à la date d’envoi du questionnaire.








[bookmark: _Toc224132072]TITRE 5	      DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT DES SALARIES
Bénéficient des présents dispositifs d’accompagnement les seuls salariés employés sous contrat de travail à durée indéterminée.

L’accompagnement se fera en deux phases : dans un premier temps, dès le 7 juillet [Année 1], soit pendant la procédure d’information/consultation, un Point Information Conseil a été mis en place. Dans un second temps, à compter de la notification des licenciements, l’Antenne Emploi prendra le relais.

[bookmark: _Toc224132073]5.1 La ligne d’écoute et de soutien psychologique
La direction, à titre préventif, a mandaté un cabinet de soutien psychologique, le cabinet XXX, depuis le 7 mai [Année 1].

Cette ligne d’écoute et de soutien psychologique est accessible par voie téléphonique pour l’ensemble des salariés du groupe en France. Ainsi, les salariés de l’UES/du groupe peuvent appeler des professionnels (psychologues) au 0 800 XXX XXX, 24h/24, 7j/7.

[bookmark: _Toc224132074]5.2 Le Point Information Conseil
Un Point Information Conseil a mis en place en cours de procédure d’information/consultation. Acette fin, deux cabinet d’outplacement ont été présélectionnés par la Direction : XXX et Analyse & Action. Au cours de la première réunion d’information consultation du CSE (R1) le CSE a donné un avis favorable pour que le cabinet Analyse & Action soit retenu (Annexe 3).

L’équipe du Point Information Conseil est composée :

- du Directeur des ressources humaines de l’UES ou son représentant ;

- du cabinet de reclassement prestataire.

Les missions du Point Information Conseil sont :

-	écouter les salariés et répondre aux questions qu’ils peuvent se poser ;
-	informer sur les mesures envisagées pour faciliter leur mobilité interne ;
-	présenter et expliquer les différentes mesures envisagées du plan de sauvegarde de l’emploi et les dispositifs prévus en cas de refus des postes de reclassement interne proposés
-	fournir un accompagnement et un soutien actif aux salariés dans le cadre de leur reclassement interne ;
-	délivrer une information relative aux postes disponibles dans les Sociétés Impactées et dans le groupe en France ;
-	fournir une assistance dans la mise en place des actions de formation ;
-	donner une information précise et détaillée sur le contenu des mesures d’accompagnement envisagées et sur les conditions d’éligibilité aux différents dispositifs envisagés.

Ce dispositif est mis en place sur les sites concernés ou à proximité de ces derniers. Dans le cadre de leur mission, les membres de l’équipe du Point Information Conseil sont tenus à une obligation de confidentialité s’agissant des informations à caractère privé et personnel qui leur sont communiquées par les salariés.

[bookmark: _Toc224132075]5.3 L’Antenne Emploi
L’Antenne Emploi sera mise en place à compter de la notification des licenciements. Elle prendra le relais du Point Information Conseil.

Sa composition et ses moyens seront identiques à ceux du Point Information Conseil.


Les différentes missions de l’Antenne Emploi sont détaillées ci-après et sera principalement l’accompagnement dans la recherche d’un reclassement externe des salariés n’ayant pas pu ou voulu être reclassés en interne et dont le contrat de travail serait rompu.

Ainsi, les missions de l’Antenne Emploi sont les suivantes :

-	l’accueil, de l’accompagnement des salariés à reclasser ;
-	l’information sur les mesures prévues par le présent plan ;
-	l’accompagnement de la réflexion des salariés sur leurs projets ;
-	l’accompagnement dans l’ensemble des démarches de reclassement externe (pour les salariés qui ont accepté le congé de reclassement et pour ceux qui l’ont refusé)
-	apporter à chaque salarié concerné par le présent plan un soutien personnalisé et individualisé, notamment en matière de formation professionnelle ;
-	accompagner les salariés qui ont un projet de création ou de reprise d’entreprise.

Le cabinet de reclassement chargé d’animer l’Antenne Emploi est tenu de poursuivre son intervention jusqu’à ce que tous les salariés concernés par une reprise d’emploi aient bénéficié du nombre d’offres valables d’emploi (OVE) défini ci-après.

On entend par « OVE » le salarié qui se voit proposer :
-	la conclusion d’un CDI en adéquation avec les qualifications du salarié ou ses choix d’orientations professionnelles,
-	la conclusion d’un CDD ou d’un contrat d’intérim d’au moins 6 mois en adéquation avec les qualifications du salarié ou ses choix d’orientations professionnelles,
-	de finaliser un projet de reprise ou de création d’activité, ou un projet de formation-reconversion après validation de la commission de suivi paritaire. A noter qu’en cas de départage de la commission de suivi, la direction validera ledit projet.

Le cabinet de reclassement s’engage à proposer deux offres valables d’emploi (OVE) aux salariés dont le projet professionnel est la reprise d’emploi, étant précisé qu’il s’agit d’offres de reclassement externe, c’est-à-dire deux offres fermes de reclassement. Ce nombre est porté à trois pour les salariés âgés de de 55 ans et plus. Les salariés qui souhaitent créer ou reprendre une entreprise bénéficieront d’une seule OVE.

L’accompagnement s’entend jusqu’au refus définitif de ces offres de reclassement. Il est précisé que le salarié qui aura refusé de se rendre à deux entretiens sur des postes répondant à la définition de l’OVE sera exclu du dispositif de l’OVE.

Une OVE relève d’un métier identique ou proche en termes de compétences ou correspondant à la formation des salariés. Elle se situe dans un rayon de 50 km avec un temps maximum de trajet aller de 1h. Elle porte sur un emploi dont la rémunération mensuelle brute moyenne est au moins égale à 85 % de la rémunération mensuelle brute moyenne précédant le licenciement.

Le cabinet de reclassement interviendra en collaboration avec France Travail, dans un souci constant et réaffirmé par la direction de ne laisser aucun salarié seul face à sa problématique d’emploi.

Elle intervient également dans le cadre des congés de reclassement mis en œuvre et présentés ci-après.



[bookmark: _Toc224132076]TITRE 6     	PLAN DE SAUVEGARDE DE L’EMPLOI

[bookmark: _Toc224132077]6.1. Mesures destinées à éviter les départs contraints : mise en place d’un dispositif de départs volontaires anticipés pour les salariés ayant retrouvé un emploi en dehors du Groupe


[bookmark: _Toc224132078]6.1.1. Salariés pouvant bénéficier du dispositif de départs volontaires anticipés

Peuvent bénéficier du dispositif de départ volontaire anticipé les salariés en CDI de la Société :

-	dont le poste est concerné par la réorganisation (soit parce que sa suppression est envisagée, soit parce que le salarié se verra proposer une modification de son contrat de travail) ;
-	visé par les critères d’ordre des licenciements ;
-	qui ont obtenu un CDI ou un CDD/CTT d’au moins 6 mois à l’extérieur du Groupe ;

Pour les catégories professionnelles suivantes : (liste des catégories professionnelles), ce départ volontaire anticipé ne pourra survenir qu’une fois le transfert de connaissances réalisé.

A noter que les départs volontaires ne pourront s’opérer que dans la limite des postes supprimés dans chaque catégorie professionnelle et selon chaque type d’impact (suppression de poste ou modification de contrat de travail). En cas de surnombre de candidature, il sera appliqué les critères d’ordre de licenciement pour départager les collaborateurs intéressés.

Les salariés intéressés pourront se porter candidats à compter de la date de validation du PSE par la DREETS.


[bookmark: _Toc224132079]6.1.2. Modalités de mise en œuvre des départs volontaires anticipés

La direction validera les demandes de départs volontaires anticipées sur la base des critères ci-dessus et il sera proposé aux salariés volontaires remplissant les conditions susvisées un avenant de suspension de leur contrat de travail non rémunéré jusqu’à la fin de la période d’essai chez le nouvel employeur extérieur au groupe. Ils bénéficieront des propositions de reclassement dans les conditions suivantes :

· Préalablement à toute signature définitive et afin de s’assurer que le salarié volontaire prend sa décision en toute connaissance de cause, la Direction adressera, par tout moyen, dès le J0+M5, la liste actualisée des postes de reclassement disponibles au sein du groupe auquel elle appartient, en France à l’ensemble des salariés de la Société.

· Les salariés disposeront d’un délai de quinze jours francs pour manifester leur intérêt pour un ou plusieurs des postes figurant sur cette liste par lettre recommandée ou remise en main propre contre décharge.

Si unsalariéseportevolontaire àun ou plusieurs postes de reclassement, la société après avoir déterminé son éligibilité lui adressera une ou plusieurs propositions de reclassement (en fonction de ses aptitudes et des éventuelles autres candidatures).

Le salarié disposera alors d’un délai de 7 jours calendaires pour régulariser une de ces propositions. A défaut de réponse soit dans le délai de quinze jours francs soit dans le délai de 7 jours calendaires, le salarié sera réputé avoir refusé toute proposition de reclassement.



Dans l’hypothèse où le salarié accepterait définitivement un reclassement, il sera réputé renoncer de fait à un départ volontaire anticipé (les deux projets étant incompatibles)

Il retrouvera alors le bénéfice des mesures du présent PSE qui s’appliquent aux salariés reclassés du Groupe.



[bookmark: _Toc224132080]6.1.3. Formalisation du départ

En cas de refus des propositions de reclassement interne, une convention de rupture d’un commun accord sera établie avec le salarié en départ volontaire anticipé, sous condition résolutoire de la transformation de la période d’essai chez le nouvel employeur en emploi définitif, pour formaliser la rupture amiable du contrat de travail et en régler les modalités pratiques. Le salarié disposera de 8 jours à compter de sa réception pour retourner cette convention signée, à défaut il sera réputé l’avoir rejetée. En cas de rejet, il sera fait application des autres mesures du plan.

Si la période d’essai n’est pas concluante : le salarié réintégrera la procédure de licenciement et la suspension prendra fin au terme de la période d’essai.

La date de fin de contrat qui correspond à la date de notification envisagée pour la phase qui le concerne augmentée de la durée du préavis sera fixée dans la convention de rupture d’un commun accord. Elle ne peut être antérieure à la date de validation de la période d’essai par le nouvel employeur.



[bookmark: _Toc224132081]6.1.4. Mesures financières applicables aux départs volontaires anticipés

Les salariés ayant signé une convention de rupture d’un commun accord pour départ volontaire anticipé bénéficieront de l’ensemble des mesures du plan sous deux réserves :

-	Ils ne bénéficieront pas :

· des aides à la création d’entreprises prévues à l’article 6.4.3.1. ;
· de l’indemnité de retour rapide à l’emploi prévue à l’article 6.5.3. ; o de l’indemnité de la validation de l’expérience et des acquis ;

-	En cas de fin de la période d’essai chez le nouvel employeur et réintégration dans le plan, le salarié ne pourra bénéficier qu’une fois des aides au reclassement (soit au titre de l’emploi retrouvé dans le cadre du départ volontaire anticipé, soit au titre d’un autre emploi après réintégration dans le plan). Sans pouvoir excéder les montants maxima de chacune des aides.


[bookmark: _Toc224132082]6.2 Mesures destinées à favoriser le reclassement interne au Groupe


➢ Reclassement interne anticipé


Après avis favorable du CSE en date du 4 juillet [Année 1] un reclassement interne anticipé est mis en place.

N’ont bénéficié du reclassement anticipé que les salariés appartenant aux catégories professionnelles impactées par le Projet. La Direction leur a envoyé la liste des postes de reclassement ouverts et ils ont eu la possibilité dans un délai de 15 jours suivants la réception de cette liste de postuler aux postes actuellement à pourvoir au sein des différentes sociétés du groupe en France pendant la période d’information consultation du CSE et la période d’homologation/validation.


La procédure suivie pour le reclassement interne anticipé est la même que celle décrite pour le reclassement interne ci-dessous et notamment celle du départage en cas de pluralité de demandes sur un même poste.

Au sein de chaque catégorie professionnelle impactée et de chaque Zone d’emploi, dans le cadre de la réorganisation envisagée, tout salarié viséparune modification de contrat de travail, mais quiestreclassé de manière anticipée à sa demande, a été réputé avoir refusé la modification de contrat de travail et cette modification ne lui a été donc pas proposée.

Les aides proposées dans le cadre du reclassement interne anticipé sont les mêmes que celles offertes dans le cadre du reclassement interne. En effet, les salariés acceptant un reclassement interne anticipé au sein de l’UES ou au sein d’une autre entreprise du Groupe en France dans le cadre du présent plan, bénéficient des mesuresprévuesaux articles 6.2.2 au 6.3 inclus à l’exclusion de touteslesautresmesures et en particulier des indemnités de ruptures visées au 6.4.

Le reclassement anticipé a été mis en œuvre selon le calendrier suivant :

	Consultation du CSE
	J0-J21

	Avis favorable du CSE

	Envoi des postes de reclassement aux salariés des catégories impactées
	

	Fin du délai pour postuler sur un poste de reclassement (15 jours francs)
	

	Vérification des capacités à tenir le poste et éventuels arbitrage si candidatures multiples et
si positif : Envoi des avenants aux personnes concernées


	

	Fin du délai pour signer l’avenant (7 jours calendaires)
	





➢ Reclassement interne

Les mesures destinées à favoriser le reclassement interne, ne concernent que les salariés employés par contrat à durée indéterminée dont le licenciement pour motif économique est envisagé en raison :

-	de la suppression de postes de travail, et
-	après application des critères d’ordre de licenciement, ou
-	à la suite à un refus de proposition de modification de contrat de travail, ou
-	qui appartiennent à une catégorie d’emploi dans laquelle tous les postes sont supprimés.
Conformément au Code du travail, la recherche de postes de reclassement interne se fera dans les sociétés du Groupe en France.

La liste des postes disponibles pour un reclassement en France est présentée en Annexe 1.




[bookmark: _Toc224132083]6.2.1. Modalités de la procédure de reclassement interne au Groupe 

6.2.1.1. Proposition des postes de reclassement

Les salariés pour lesquels il est envisagé un licenciement pour motif économique après application des critères d’ordre des licenciements ou à la suite d’une de proposition de modification de contrat de travail ou du fait de l’appartenance à une catégorie d’emploi dans laquelle tous les postes sont supprimés, se verront tous adresser via Docusign une liste des postes de reclassement disponibles au sein de l’UES, et du groupe auquel elle appartient, en France. Cette liste sera adressée sur l’email professionnel de chaque salarié concerné mais également sur son email personnel quand l’adresse personnelle aura été communiquée par le salarié sur ENTREPRISE STAFF au plus tard le J0-J18

La liste despostessusceptiblesd’êtreproposés aux salariés comportera l’ensemble des mentions légales.

Le salarié disposera d’un délai de 15 jours francs pour manifester son intérêt pour un ou plusieurs des postes figurant sur cette liste. Il adressera sa réponse via DocuSign (la date d’envoi faisant foi). Lorsqu’un salarié est intéressé par plusieurs postes de reclassement, il classe ses différents choix par ordre de préférence.

A défaut de réponse dans le délai précité, le salarié sera réputé avoir refusé toute proposition de reclassement.

Durant ce délai de 15 jours francs, le salarié intéressé par un poste de reclassement présenté sera reçu par un membre de la DRH afin que lui soient fournies les informations complémentaires qu’il jugerait utiles.

Il peut également demander un entretien avec un représentant de la structure d’accueil au sein de laquelle est positionné le poste de reclassement disponible pour obtenir des informations additionnelles.

En fonction des réponses reçues, la Société adressera au salarié candidat une ou plusieurs propositions d’avenant de reclassement (si le poste de reclassement est situé au sein de la société qui l’emploie) ou de convention de transfert (si le poste de reclassement est localisé dans une autre entreprise du Groupe) via DocuSign. Ces réponses sont toutefois conditionnées par l’adéquation des compétences du salarié, et de celles qu’il est susceptible d’acquérir au moyen d’une formation, avec les exigences dudit poste.

L’avenant de reclassement/la convention de transfert envoyé(e) par DocuSign précisera :

-	Le nom de l’employeur,

-	L’intitulé du poste et son descriptif,

-	La localisation du poste,

-	La classification

-	La rémunération,

-	La convention collective applicable,

-	La date de prise de fonction prévue,

-	La durée et l’organisation du travail.




Cet avenant de reclassement/convention de transfert sera adressé sur l’email professionnel du salarié mais également sur son email personnel dans les conditions ci-dessus précisées.

Le salarié disposera ensuite d’un délai de 7 jours calendaires à compter de la date de réception pour signer l’avenant ou la convention de transfert tripartite qui retientsapréférenceet le/la retournersigné(e) via DocuSign. La date d’envoi fera foi. Il convient de noter qu’une seule convention de transfert tripartite ou un seul avenant pourra être renvoyé en étant signé par le salarié. Dans les deux cas, le reclassement se fera avec maintien de l’ancienneté, sans période d’essai (pour le nouveau poste) ni préavis (pour le poste qu’il occupait au jour du Projet).

A défaut de réponse dans le délai précité, le salarié sera réputé avoir refusé toute proposition de reclassement.

Les salariés acceptant un reclassement au sein de l’UES ou au sein d’une autre entreprise du Groupe en France dans le cadre du présent plan, bénéficient des mesures prévues aux articles 6.2.2, à 6.2.3, 6.2.4 et 6.3 à l’exclusion de toutes les autres mesures et en particulier des indemnités de ruptures visées au 6.5.

En cas de pluralité d’avenants retournés signés pour un même poste ou de conventions de transfert tripartites retournées signées pour un même poste, est retenu le candidat dont le profil correspond le plus aux exigences du poste. Le profil est déterminé à partir d’éléments objectifs, tels que formations, diplômes, expériences professionnelles.

En cas de profil identique, il est donné priorité au salarié ayant le plus grand nombre de points au titre des « qualités professionnelles » des critères d’ordre des licenciements. En cas de « qualités professionnelles identiques », l’application inversée des critères d’ordre fera le départage (celui ayant le plus de points obtient le poste).

[bookmark: _Toc224132084]6.2.2. Aide à la prise de décision
A l’occasion de la proposition de reclassement dans une société du Groupe en France, le salarié pourra bénéficier d’une « Journée découverte » et d’un « Voyage de reconnaissance » pour l’aider dans sa prise de décision.

6.2.2.1. Journée découverte

Le salarié concerné par une offre de reclassement sur un site différent du sien, pourra découvrir son nouvel environnement de travail au cours d’une journée (autorisation d’absence rémunérée d’une durée d’un jour maximum). Il rencontrera à cette occasion ses futurs collègues de travail.

Les frais de séjour et de voyage exposés par le salarié sont remboursés sur justificatifs selon les règles applicables au sein de la société qui l’emploie.

6.2.2.2. Voyage de reconnaissance

Le salarié et son Conjoint ont la possibilité d’effectuer un voyage de reconnaissance, pris en charge par l’employeur, de 2 jours calendaires maximum afin de valider cette offre de reclassement d’un point de vue familial.

Les frais de séjour et de voyage, exposés par le salarié et son Conjoint sont remboursés sur justificatifs selon la politique voyage en vigueur au sein de la société qui l’emploie.

Le total journée de découverte et voyage de reconnaissance ne peut dépasser 3 jours calendaires.



[bookmark: _Toc224132085]6.2.3. Mesures spécifiques en faveur de la formation professionnelle dans le cadre du reclassement interne

Lorsqu’une formation est nécessaire pour permettre le reclassement du salarié sur un poste identifié, l’entreprise prend en charge, après validation de la direction, le coût de la formation et les frais annexes (transport, hébergement, restauration) dans les conditions prévues par la politique voyage en vigueur.

Les frais annexes (transport, hébergement, restauration) seront remboursés, sur justificatifs et dans la limite prévue par les règles internes de déplacement et uniquement pour les formations se déroulant en France métropolitaine ; seulement si une formation identique n’est pas disponible dans la région du domicile du salarié ou de sa zone d’emploi.

[bookmark: _Toc224132086]6.2.4. Maintien de rémunération
Dans l’hypothèse d’un reclassement au sein du groupe en France sur un emploi moins bien rémunéré que celui occupé précédemment, le salarié bénéficiera du maintien de son salaire ainsi que de sa classification à titre individuel dans la limite de 200 euros bruts par mois pendant 12 mois.

[bookmark: _Toc224132087]6.2.5. Postes ouverts à l’international
Un lien Internet vers les postes ouverts à l’international sera également porté à la connaissance du collaborateur : Lien intranet

Les collaborateurs intéressés pourront postuler selon les règles de mobilités internes habituelles sans aucune priorité.

[bookmark: _Toc224132088]6.3 Autres mesures d’accompagnement liées au reclassement interne
Les mesures d’accompagnement prévues ci-après bénéficient aux salariés qui font l’objet d’un reclassement interne, lorsque le nouveau lieu de travail se situe à une distance de plus de 50 km et 1 h (aller simple) de son domicile actuel (calcul de la distance du trajet entre ancien et nouveau domicile effectué à l’aide de l’outil Internet Via Michelin pour un trajet en voiture).

[bookmark: _Toc224132089]6.3.1. Remboursement des frais temporaires de double résidence
Est entendu par « double résidence », le fait de conserver pour la Famille du salarié son ancien domicile principal pendant un temps déterminé, ayant pour objectif de faciliter le déménagement progressif du salarié et de sa Famille en cas de contraintes liées à la scolarité des enfants ou à la gestion de l’emploi du Conjoint.

6.3.1.1. Hébergement et restauration

Les frais suivants sont pris en charge :

-	Les frais d’hébergement et de restauration du soir du salarié muté (location pour une seule personne ou hôtellerie base 2*) sont pris en charge par la société qui l’emploie pour une durée maximale de 6 mois (éventuelle période d’adaptation comprise), sur justificatifs et remboursement par note de frais, selon les règles applicables au sein de la société qui l’emploie énoncées dans la Politique Voyages.

Les lieux d’hébergement retenus doivent faire l’objet d’une validation préalable par le responsable hiérarchique ou le RRH du site d’accueil.


6.3.1.2. Frais de déplacement

Pendant la période de double résidence (éventuelle période d’adaptation comprise), le salarié pourra bénéficier du remboursement d’un trajet A/R par semaine, sur la base du tarif SNCF 2ème classe, entre son nouveau lieu de travail et son ancien lieu de résidence.

Ce dispositif transitoire de double résidence cesse au moment où le collaborateur emménage avec sa Famille dans sa résidence « définitive » et au plus tard dans le délai de 6 mois prévu ci-dessus. Les mesures d’aides au logement (cf. 6.3.3) entrent en vigueur à partir de cette même date, sans report possible.

Quel que soit le moyen de transport emprunté, le trajet sera remboursé, au maximum, sur la base du tarif moyen de la SNCF seconde classe modifiable sans frais pour le trajet concerné. Le remboursement ne pourra s’opérer que sur la base de justificatifs acquittés. Si le montant des justificatifs fournis au titre du déplacement s’avère inférieur au montant forfaitaire alloué, le remboursement correspond aux frais réellement exposés.

[bookmark: _Toc224132090]6.3.2. Déplacement pour la recherche d’un logement
Une fois la proposition de mutation acceptée et si celle-ci implique un déménagement, un déplacement d’une durée maximale de 3 jours calendaires dans la ville du nouveau lieu de travail est possible, en vue du choix du logement, avec, le cas échéant, le Conjoint.

A ce titre, le salarié bénéficiera d’une autorisation d’absence rémunérée d’une durée de 3 jours.

Les frais de voyage et de restauration seront remboursés par la société sur justificatifs et sur les bases des règles applicables au sein de la société qui l’emploie.

[bookmark: _Toc224132091]6.3.3. Aides au logement


6.3.3.1 Remboursement des frais d’agence immobilière ou des frais de notaire à l’issue de la période d’adaptation

Le salarié qui accepte une mobilité entraînant un changement de lieu de résidence tel que défini ci-dessus et qui loue ou achète un logement proche du nouveau lieu de travail peut demander le remboursement partiel par la Société des frais d’agence immobilière ou des frais de notaire, dans la limite d’un montant de 3.000 euros HT en cas de location et 5.000€ TTC en cas d’achat.

Cette prise en charge s’effectue sur présentation de documents justificatifs et n’est applicable qu’en cas de confirmation de l’éventuelle période d’adaptation.

[bookmark: _Toc224132092]6.3.4. Aides liées au déménagement 
6.3.4.1. Prise en charge du déménagement

Les frais de déménagement sont pris en charge directement par la Société dans les conditions suivantes :

La Société procédera à l’étude d’un contrat global de déménagement avec 3 déménageurs.

Le cahier des charges sera le suivant :

-	Emballage et déballage -	Fourniture des cartons

-	Volume maximum pris en charge (avec tolérance de 20%) : -	Célibataire : 35m3
-	Couple sans enfants ou personne à charge : 50m3
-	Couple avec un enfant ou une personne à charge 70m3 -	Couple avec 2 enfants ou 2 personnes à charge 80m3
-	Couple avec 3 enfants ou 3 personnes à charge 90m3
-	Couple avec 4 enfants ou plus, ou 4 personnes à charge ou plus 100m3
-	La notion de personne à charge vise toute personne effectivement prise en compte pour le calcul du quotient familial en matière d’impôt sur le revenu des personnes physiques
-	Assurance ; montant maximal de la valeur assurée par m3 : 1800€

Ne sont pas pris en charge :

-	Les animaux
-	Les véhicules ou engins à moteurs (voiture, moto, scooter...) -	Les pondéreux et volumineux de plus de 100kg
-	Les bouteilles de vins

6.3.4.2. Déplacement en vue du déménagement

À l’occasion de son déménagement, les frais de transport, de repas et d’hébergement limité à une nuit du salarié et de son Conjoint sont remboursés, sur justificatifs, conformément à la politique voyage.

Dans l’hypothèse d’un déplacement avec le véhicule familial, l’entreprise rembourse les frais de transport sur la base du nombre de kilomètres (barème fiscal des Indemnités kilométriques) et les frais de péage sur justificatif selon les règles en vigueur. La prise en charge par la société est limitée à deux véhicules par foyer.

6.3.4.3. Congé exceptionnel lié au déménagement

A l’occasion de son déménagement, il est accordé trois jours ouvrés payés pour l’emménagement et pour le trajet.

6.3.4.4. Indemnité de frais d’installation

Une indemnité d’un montant brut de 3.000 euros bruts, est versée lors de l’emménagement du salarié et au plus tard dans le mois suivant, dans la limite d’une indemnité par foyer. En cas d’enfant à charge, 1.000 euros par enfant à charge seront alloués.

Pour les couples qui sont mutés sur le même site, une seule indemnité est versée.

Cette prise en charge ne s’appliquera qu’aux déménagements survenus dans les 12mois suivants la prise du nouveau poste.

[bookmark: _Toc224132093]6.3.5. Aide au conjoint
Dansl’hypothèseoù la mobilité géographique est acceptée par le salarié et oblige son Conjoint(mariage, concubinage, pacs) à changer d’emploi comme suit :

-	à démissionner de son emploi en contrat à durée indéterminée,


-	à rompre son contrat à durée déterminée ou contrat d’intérim en cours d’exécution au moment de l’acceptation de la proposition de mutation dès lors que celui-ci a eu une durée au minimum égale à 6 mois,
-	à transférer ou cesser son activité dans le cas d’une profession libérale (en cas de perte de sa clientèle),
-	à cesser son activité de travailleur à domicile (en cas de perte de sa clientèle),
-	à quitter son emploi en tant que fonctionnaire (démission ou mise en congé pour convenance personnelle ou disponibilité au minimum égale à un an).

Il est consenti une aide à la recherche d’emploi sur une période pouvant aller jusqu’à 6 mois, via l’Antenne Emploi activable au plus tard dans les 6 mois du déménagement effectif.

[bookmark: _Toc224132094]6.3.6. Prime de mobilité
Dans l’hypothèse d’un reclassement interne au sein du groupe en France dans un bureau différent de celui occupé, dans une situation hors télétravail à temps plein, une prime de mobilité de 10.000 euros bruts sera versée au collaborateur, laquelle sera versée en deux fois au collaborateur concerné, la premièremoitiéaprès3 mois de travail effectif et la seconde moitié àl’issuede 6mois de travail effectif.

[bookmark: _Toc224132095]6.3.7. Période d’adaptation
En cas de mobilité géographique, telle que définie au premier paragraphe de l’article 4.3, le salarié, muté, bénéficie d’une période d’adaptation d’une durée de 3 mois de travail effectif. A l’issue de cette période, il sera fait un point avec un collaborateur de xx et la hiérarchie.

Si le salarié estime la période d’adaptation non satisfaisante, il sera mis fin au reclassement et il sera réintégré dans le plan de sauvegarde de l’emploi.

Les différentes aides listées ci-dessus aux articles 4.3.3, 4.3.4., 4.3.5. et 4.3.6. ne seront payées que si la période d’adaptation est validée par le collaborateur.


[bookmark: _Toc224132096]6.4. Mesures destinées à favoriser le reclassement externe au Groupe
Les mesures destinées à favoriser le reclassement externe telles que prévues au présent paragraphe, bénéficient dans les conditions et limites qui y sont précisées, aux salariés qui n’auraient pas pu être reclassés au sein du Groupe en France et qui feraient l’objet d’un licenciement pour motif économique consécutif à la mise en œuvre du présent plan.

Les Sociétés Impactées souhaitent faire appel aux services des salariés du Groupe et plus particulièrement aux consultants en [marché] dont c’est le métier, pour reclasser les salariés licenciés en externe.


[bookmark: _Toc224132097]6.4.1 Information de la commission paritaire de la branche XX

Les Sociétés Impactées qui appliquent la convention collective de branche XX informeront la commission paritaire nationale de l’emploi du Projet conformément aux dispositions conventionnelles en vigueur. La Commission étudiera les possibilités de reclassement externe des salariés licenciés.

[bookmark: _Toc224132098]6.4.2. Les mesures destinées à favoriser le reclassement externe sur un emploi salarié

Le congé de reclassement a pour objet de faciliter l’accompagnement de chaque salarié dans son reclassement externe, tout en lui assurant, pendant le congé, le maintien de son contrat de travail ainsi qu’une dispense d’activité. Il lui permet de se consacrer entièrement à la recherche d’un repositionnement professionnel. Son principe repose sur des engagements réciproques entre la Société, le salarié et l’Antenne Emploi mise en place.


6.4.2.1. Le congé de reclassement

Chaque salarié dont le licenciement pour motif économique n’a pas pu être évité a droit à un congé de reclassement. Il est informé sur l’objet et les conditions de mise en œuvre du congé de reclassement lors d’un entretien avec l’Antenne Emploi.

A noter qu’une OVE peut être définie de la manière suivante :

1. - une offre ferme d’emploi d’un CDI en adéquation avec les qualifications du salarié ou ses choix d’orientations professionnelles,

2. - une offre ferme d’emploi d’un CDD ou d’un contrat d’intérim d’au moins 6 mois en adéquation avec les qualifications du salarié ou ses choix d’orientations professionnelles,

3. - conduisant à une solution identifiée et non une simple mise en relation

4. - de finaliser un projet de reprise ou de création d’activité, ou un projet de formation-reconversion après avis éventuel de l’Antenne Emploi et validation de la commission de suivi paritaire, en cas de départage de la commission de suivi, la direction validera ledit projet.

Le cabinet de reclassement s’engage à proposer deux offres valables d’emploi (OVE) aux salariés dont le projet professionnel est la reprise d’emploi, étant précisé qu’il s’agit d’offres de reclassement externe, c’est-à-dire deux offres fermes de reclassement.

Ce nombre est porté à trois pour les parents isolés, les salariés âgés de 50 ans et plus ou en situation de handicap. Les salariés qui souhaitent créer ou reprendre une entreprise bénéficieront d’une seule OVE.

L’accompagnement s’entend jusqu’au refus définitif de ces offres de reclassement. Il est précisé que le salarié qui aura refusé de se rendre à deux entretiens sur des postes répondant à la définition de l’OVE sera exclu du dispositif de l’OVE.

Une OVE relève d’un métier identique ou proche en termes de compétences ou d’une qualification déjà acquise ou adaptable à court ou moyen terme par le biais d’une formation si nécessaire. Elle se situe dans un rayon de 30 km avec un temps maximum de trajet aller de 1h (accessible en transport en commun pour les salariés rattachés au bureau de Paris). Elle porte sur un emploi dont la rémunération mensuelle brute moyenne est au moins égale à 85 % du salaire brut moyen antérieurement perçu les trois premiers mois puis égale à 85% au-delà de 6 mois et compatible avec le marché local.

Durée du congé de reclassement

	Critères
	Durée initiale

	· de 55 ans, retour à l’emploi, création d’entreprise
	12 mois

	+ de 55 ans, reconversion, handicap, parent isolé
	15 mois





L’âge du salarié concerné est apprécié au jour de la notification du licenciement par l’employeur.

Si le salarié suit une formation de reconversion professionnelle, la durée du congé de reclassement peut être portée à 18 mois.

Cesdifférentesdurées incluent la duréedu préavis et sont parailleurs limitées à 6 mois en cas de création ou reprise d’entreprise (6.4.3.4).
En cas de refus du congé de reclassement, le salarié sera dispensé d’exercer son préavis qui lui sera payé.

Les clauses d’exclusivités et de non-concurrence seront levées.

Proposition du congé de reclassement

La proposition de congé de reclassement est faite au salarié dans la lettre lui notifiant son licenciement. Il dispose alors d’un délai de 8 jours calendaires à compter de la première présentation du courrier de notification pour l’accepter. En l’absence de réponse écrite dans ce délai, il est réputé avoir refusé cette proposition. Une information sur le congé de reclassement lui aura été donnée à l’issue de la procédure de consultation.


Mise en œuvre du congé de reclassement

En cas d’acceptation par le salarié, le congé de reclassement démarre à l’expiration du délai de 8 jours calendaires laissé au salarié pour se prononcer sur son choix.

La première étape consiste en un entretien d’évaluation et d’orientation réalisé par un consultant de l’Antenne Emploi.

Cet entretien pour objectif de définir un projet professionnel, ainsi que ses modalités de mise en œuvre. Si un tel projet n’a pas pu être défini au terme de l’entretien, le salarié peut bénéficier d’un bilan professionnel destiné à l’aider à déterminer un tel projet et à l’approfondir ; ce bilan est réalisé par un consultant de l’Antenne Emploi.

A la suite de cet entretien ou de ce bilan, l’Antenne Emploi indique par écrit le contenu et la durée des actions qui lui semblent nécessaires pour assurer le reclassement du salarié.

L’employeur établit alors un document intitulé contrat d’adhésion au congé de reclassement précisant pour chaque salarié :
-	la durée et le terme de son congé de reclassement ;
-	les prestations dont il peut bénéficier et qui sont entièrement financées par l’entreprise dans ses démarches de recherches d’emploi et en tant que de besoin, des actions de formation ou de validation des acquis par l’expérience, dans la limite des plafonds prévus au 4.4.2.3.


Le salarié dispose de 8 jours calendaires pour signer le contrat d’adhésion au congé de reclassement proposé par l’entreprise.
Le préavis non effectué constitue le début du congé de reclassement, le salarié reste ensuite inscrit aux effectifs de la Société jusqu’au terme du congé de reclassement.

Le refus du salarié ou l’absence de réponse dans les délais précités sera assimilé à un refus d’adhésion au congé de reclassement.


Le collaborateur qui adhère au congé de reclassement s’engage à mener une démarche active pour réaliser son projet professionnel de recherche d’emploi salarié, de formation reconversion ou création/reprise d’activité. A défaut, il pourra, après avertissements de l’Antenne Emploi et de l’Entreprise, voir son congé de reclassement rompu.


Rémunération durant le congé de reclassement

Le salarié perçoit sa rémunération habituelle pendant le préavis et, au-delà, une allocation mensuelle à la charge de l’employeur jusqu’à la fin de son congé de reclassement.

Cette allocation sera égale à 75 % de sa rémunération mensuelle brute moyenne, sur laquelle ont été assises les contributions au régime d’assurance chômage au titre des 3, 12, 24 derniers mois précédant la notification du licenciement, dans la limite des plafonds légaux.
A titre d’exemple, pour une allocation de 75% versée dans la limite de 12 mois :

	Moyenne de salaire brut
	Allocation brute (75%)
	Allocation nette (après déduction CSG CRDS de 6.7%)

	
	
	

	
	
	




Ce tableau estpurementinformatifetlesallocationsserontsoumisesau régime socialetfiscalen vigueur au moment de leur versement.
Durant le préavis, le salarié conservera l’usage de son véhicule de fonction et de son ordinateur portable professionnels. A l’issue de celui-ci, les salariés qui disposent d’une voiture de fonction, pourront procéder au rachat de celle-ci. L’estimation du coût sera réalisée par la société propriétaire dudit véhicule. A noter que la pénalité de rachat anticipée, dépendant du kilométrage à la date de vente, sera à la charge du collaborateur concerné. Un estimatif pourra lui être dans ce cadre fourni.

Suspension du congé de reclassement

Le congé de reclassement peut comporter des périodes de travail durant lesquelles il est suspendu.

Ces périodes de travail sont effectuées pour le compte de tout employeur, à l'exception des particuliers, dans le cadre de contrats de travail à durée déterminée ou en contrat de travail temporaire mentionnés à l’article L. 1233-72-1 du Code du travail.

Le congé de reclassement peut également être suspendu en cas de congé maternité.

La salariée en état de grossesse est autorisée à suspendre son congé de reclassement lorsque celui-ci n’est pas terminé au moment où elle bénéficie de son congé maternité. A l’expiration de son congé maternité, elle bénéficie à nouveau du congé de reclassement pour une période correspondant à la durée totale du congé diminuée de la fraction utilisée avant le congé de maternité. Il en va de même pour le congé paternité et le congé d’adoption.


Le congé de reclassement peut être suspendu pendant un CDD ou d’un contrat de travail temporaire d’une durée de moins de 6 mois, la période d’essai non encore validée, d’un contrat de travail à durée indéterminée conclu dans le cadre du reclassement externe dans le cadre d’un emploi trouvé à la suite d’une OVE, par le salarié lui-même ou encore d’un placement réalisé par la Société ENTREPRISE

En cas d’une période d’essai non validée par le nouvel employeur du salarié, le congé de reclassement reprendra. Il en sera de même si la période d’essai est rompue par le salarié.
Il est précisé toutes fins utiles que ni la maladie, ni les accidents du travail ou maladies professionnelles ne suspendent l’exécution du congé de reclassement.

Durant les périodes de suspension ci-dessus, l’allocation de congé de reclassement cesse d’être versée. Au terme des différentes périodes de suspension ci-dessus, le congé de reclassement reprend sans que son terme initial ne soit reporté.
Cessation anticipée du congé de reclassement

Le salarié en congé de reclassement sera considéré comme reclassé et dès lors, le congé de reclassement cessera :
-	s’il conclut un CDI, et que celui-ci est confirmé au terme de la période d’essai ; -
- 	s’il conclut un CDD ou CTT d’au moins 6 mois,
-	s’il réalise un projet de reprise ou de création d’activité (à savoir immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers), ou un projet de formation-reconversion,
-	s’il liquide sa retraite.



Traitement social de l’allocation de congé de reclassement

Pour la durée du congé de reclassement correspondant à celle du préavis, les cotisations sociales sont versées dans les conditions habituelles s’appliquant au salaire.
Pour la durée du congé de reclassement excédant celle du préavis :


-	L’allocation de congé de reclassement sera exonérée de charges sociales. Elle sera uniquement soumise à la CSG-CRDS.
-	Pendant la durée du congé de reclassement le salarié et l’employeur continueront de cotiser au régime de prévoyance et frais de santé dans les conditions habituelles (les cotisations salariales sont à la charge des salariés).
-	Pendant la période du congé de reclassement excédant le préavis, le salarié conserve la qualité d’assuré et bénéficie du maintien de ses droits aux prestations en nature et en espèces du régime obligatoire d’assurance maladie-maternité-invalidité-décès. En revanche, le salarié ne cotisera plus auprès du régime de retraite complémentaire AGIRC-ARRCO.

Pour la durée du congé de reclassement excédant les 12 premiers mois, et en dehors du congé de reclassement pour formation de reconversion, l’allocation de congé de reclassement suivra le même régime social que les indemnités de rupture du contrat de travail versées dans le cadre d’un PSE.

Il convient de noter que les régimes social et fiscal de l’allocation dépendront des dispositions légales et règlementaires applicables au moment de son versement et que les règles décrites ci-dessus qui sont actuellement applicables pourraient être amenées à évoluer.


6.4.2.2. Remboursement des frais d’entretien d’embauche

Si le salarié souhaite se rendre à un entretien d’embauche, il sera remboursé, sur la base de justificatifs remis à la Direction et conformément aux règles en vigueur au sein de l’entreprise, des frais de déplacement engagés dans la limite d’une enveloppe maximale total, quel que soit le nombre de déplacements de 500 € TTC par salarié.


6.4.2.3. Formations professionnelles

S’il est constaté par l’Antenne Emploi un besoin de formation du salarié afin de faciliter son reclassement externe, des actions de formation sont prises en charge, après avis éventuel de l’Antenne Emploi, tant dans leur contenu que dans leur durée, dans les conditions suivantes.

Il est possible de suivre plusieurs formations pendant le congé de reclassement, si cela correspond à un projet professionnel défini dans la limite de la durée du congé de reclassement et des budgets alloués à ce titre et définis ci-après.

Dans le cas d’une formation pluriannuelle (entrant dans un projet professionnel sur lequel l’Antenne Emploi a pu l’accompagner) et dépassant la durée du congé de reclassement, les coûts pédagogiques de formation pourront être pris en charge par l’entreprise pour la durée totale de la formation, après validation de la direction du projet de formation professionnalisant et conduisant à la reconversion du salarié. Cela ne rallonge pas d’autant la durée du Congé de Reclassement.


Formation d’adaptation

Il s’agit d’actions de formation de courte durée (durée maximum de 300 heures) visant à permettre au salarié d’occuper un nouvel emploi en complétant de sa formation de base et/ou son expérience professionnelle (exemple : les formations managériales, de remise à niveau technique, en langues étrangères et en informatique).

Après avis favorable de l’employeur, l’entreprise prend en charge les coûts pédagogiques dans la limite d’un budget de 5 000 € HT par personne.

Ce budget est porté à 6 000 € HT par personne pour les parents isolés, les salariés en situation de handicap, et les 50 ans et plus (au jour de la notification du licenciement) et réduit à 2 000€ HT si le salarié peut prétendre à une retraite à taux plein à la date du licenciement ou dans les 30 mois de celui-ci.

Les frais annexes (transport, hébergement, restauration) seront remboursés, sur justificatifs et dans la limite prévue par les règles internes de déplacement et uniquement pour les formations se déroulant en France métropolitaine ; seulement si une formation identique n’est pas disponible dans la région du domicile du salarié ou de sa zone d’emploi.

En cas de besoin spécifique, une enveloppe supplémentaire collective de 10 000 € HT pourra être mobilisée.

Cette enveloppe pourra être mobilisée après accord de la Direction en cas de projet professionnel requérant une formation plus onéreuse que les 5 000 € HT visés ci avant et de situation personnelle ou familiale spécifique. Cette enveloppe sera consommée au fur et à mesure de la présentation des demandes.

Cette mesure n’est pas ouverte aux bénéficiaires d’une formation de reconversion.


Formation de reconversion

Il s’agit d’actions de formation de moyenne durée (de l’ordre de 500 heures sur 12 mois) visant à l’acquisition de compétences nouvelles.

L’entreprise prend en charge les coûts pédagogiques dans la limite d’un budget de 8 000€ HT par personne.

Ce budget est porté à 10 000€ HT par personne pour les parents isolés, les salariés en situation de handicap, et les 50 ans et plus

Les frais annexes (transport, hébergement, restauration) seront remboursés, sur justificatifs et dans la limite prévue par les règles internes de déplacement uniquement pour les formations se déroulant en France métropolitaine. Il conviendra de privilégier une formation suivie dans la zone d’emploi.

Cette mesure :

•	n’est pas ouverte aux salariés susceptibles de bénéficier d’une retraite à taux plein à la date de notification de leur licenciement ou dans les 30 mois de celui-ci, et
•	est exclusive de l’aide financière à la création d’entreprise et de l’aide de formation d’adaptation.
En cas de besoin spécifique, une enveloppe supplémentaire collective de 15.000 euros HT pourra être mobilisée.

Cette enveloppe pourra être mobilisée en cas de projet professionnel requérant une formation plus onéreuse que les sommes visées ci avant et de situation personnelle ou familiale spécifique. Cette enveloppe sera consommée au fur et à mesure de la présentation des demandes.

Validation des acquis et de l’expérience

Après validation de la Direction, l’entreprise prend en charge le coût inhérent à la démarche de validation à hauteur de 2 000 € HT par personne.

La validation des acquis de l’expérience permet à toute personne engagée dans la vie active d’obtenir tout ou partie d’un diplôme ou d’un titre professionnel en faisant valider par un jury l’expérience, notamment professionnelle, qu’elle a acquise.

L’Antenne Emploi aide les salariés demandeurs dans leurs démarches auprès des organismes habilités à délivrer le diplôme correspondant.
En cas de besoin spécifique, une enveloppe supplémentaire collective de 10 000 euros HT pourra être mobilisée.

Cette enveloppe pourra être mobilisée en cas de projet professionnel requérant une VAE plus onéreuse que les sommes visées ci avant et de situation personnelle ou familiale spécifique. Cette enveloppe sera consommée au fur et à mesure de la présentation des demandes.


6.4.2.4. Indemnité compensatrice en cas de perte de salaire

Dans le cas où un salarié accepte, dans un délai de 12 mois suivant la rupture du contrat de travail (soit à la fin du préavis), un nouvel emploi salarié au sein d’une société n’appartenant pas au Groupe et où cet emploi est moins bien rémunéré que celui occupé précédemment le salarié perçoit, compte tenu du préjudice subi, une indemnisation en vue de compenser la perte de revenus.

Cette indemnité versée durant 24 mois pourra atteindre 100% de la différence :


-	Pour les salariés de moins de 55 ans :
•	plafonné à 200€ bruts par mois durant les 12 premiers mois
•	plafonné à 100€ bruts par mois entre le treizième et le vingt-quatrième mois

-	Pour les salariés de 55 ans et plus :
•	plafonné à 300€ bruts par mois durant les 12 premiers mois
•	plafonné à 150€ bruts par mois entre le treizième et le vingt-quatrième mois


En cas de travail à temps partiel chez le nouvel employeur, la rémunération perçue chez ce nouvel employeur est recalculée sur la base horaire qui était celle du salarié avant son licenciement, afin de calculer l’indemnité compensatrice au prorata.

L’indemnité forfaitaire est versée par trimestre échu, sur présentation des bulletins de salaire du nouvel employeur dans un délai maximum d’un mois à compter de la réception des bulletins par le service paie de l’ancien employeur.

En cas de reprise de plusieurs emplois successifs moins bien rémunérés que celui occupé précédemment, le salarié licencié pourra bénéficier du versement de l’indemnité compensatrice durant 24 mois consécutifs courant à compter de la première ouverture de droits. Si entre deux emplois durant cette période de 24 mois, il est sans emploi, la période de 24 mois restera inchangée. Lors de chaque nouvel emploi un nouveau calcul de l’indemnité différentiel sera fait.



6.4.2.5. Aide au nouvel employeur

Durantle temps d’application du présent plan, sile salarié âgé de 55 ans ou plus, au jourde la notification de son licenciement, conclut un contrat à durée indéterminée avec une société extérieure au Groupe et que la période d’essai est concluante, il est versé, dans les 12 mois suivant la signature du contrat de travail, au nouvel employeur, une indemnité d’un montant de 2 500 € HT.


[bookmark: _Toc224132099]6.4.3. Les mesures destinées à favoriser le reclassement externe par la reprise ou la création d’activité

6.4.3.1. Aide à la reprise ou la création d’activité

Chaque salarié ayant un projet de reprise ou de création d’activité ne rentrant pas en concurrence avec l’activité de la société qui l’emploie, doit se rapprocher de l’Antenne Emploi pour réaliser un diagnostic de faisabilité et de rentabilité de son projet. Il bénéficie de l’aide de l’Antenne Emploi tout au long de son projet. Celle-ci :
-	l’aide à affiner son projet ;
-	l’aide dans les démarches administratives à accomplir ;
-	le conseille dans la recherche et l’obtention des financements nécessaires ;
-	l’appuie dans le choix des formations adéquates, lesquelles pourront s’inscrire dans le cadre du congé de reclassement ;
-	suit la mise en place du projet ;


Le salarié qui a mis en œuvre son projet de reprise ou de création d’activité bénéficiera d’une seule OVE : la reprise ou la création d’activité.


6.4.3.2. Congé de reclassement

Chaque salarié reprenant ou créant une entreprise pourra bénéficier du congé de reclassement tel que prévu au 6.4.2.1. dans la limite de 6mois (préavis inclus). Par conséquent le salarié licencié qui envisage de créer ou de reprendre une entreprise devra faire connaitre sa décision avant l’expiration du délai ci-dessus (i.e. au cours des 6 premiers mois du congé de reclassement). En conséquence, tout projet de création d’entreprise, révélé au-delà de ce délai ne bénéficiera pas des mesures listées ci-dessous (6.4.3.3, 6.4.3.4).


6.4.3.3. Formations

Afin de faciliter la réalisation du projet du salarié, l’entreprise prendra en charge une formation à la gestion dans le cadre des formations proposées par les chambres consulaires ou toute autre formation destinée à accompagner le collaborateur dans la démarche de réalisation de son projet de reprise ou de création d’activité dans les conditions et les limites prévues au 6.4.2.3 (formation d’adaptation).

En revanche, le salarié qui bénéficierait de l’indemnité d’aide à la reprise ou à la création d’une entreprise ne pourra pas bénéficier d’une formation de reconversion définie au 6.4.2.3.



6.4.3.4. Aide à la reprise ou la création d’activité

Afin de faciliter la réalisation de leur projet, les salariés qui créent ou reprennent une entreprise non concurrente à celle de la société qui les emploie (statuts acceptés : travailleur indépendant ou société) bénéficieront d’une aide spécifique de 10 000 € bruts, sous réserve de remplir l’une des conditions suivantes :
-	En cas de création ou de reprise d’une entreprise sous la forme d’une Société, le salarié doit détenir personnellement au moins 51% du capital social.
-	En cas de projet conjoint de plusieurs salariés concernés par le PSE, ils doivent détenir ensemble plus de 75% du capital social et l’un d’eux doit avoir la qualité de dirigeant. Chaque salarié bénéficie, selon les modalités ci-après exposées, de l’intégralité de l’aide prévue.


Cette aide sera versée en 2 fois :

-	un premier versement d’un montant de 5 000 euros bruts, sur présentation de l’immatriculation de l’entreprise au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (extrait de K bis, certificat d’immatriculation au registre des artisans ou tout autre document officiel probant) ;
-	un second versement d’un montant de 5 000 euros bruts, 12 mois après la date du premier versement, sous réserve que le salarié puisse justifier de la poursuite de son activité.


La condition tenant à la poursuite de l’activité sera étudiée par la commission de suivi du plan.

Sont exclus du bénéfice de l’indemnité d’aide à la reprise ou à la création d’entreprise :

-	la création ou la reprise d’une société civile immobilière (SCI), 
-	la création ou la reprise d’une société de portage salarial,
-	la prise de participation (à l’exclusion des cas ci-dessus exposés), 
-	la création ou la reprise d’une société de droit étranger,
-	la création ou la reprise d’une société holding.


[bookmark: _Toc224132100]6.4.4. Aides à la mobilité géographique

Les salariés qui trouvent un poste de reclassement externe lorsque le nouveau lieu de travail se situe à une distance de plus de 50 kilomètres et 1 heure (aller simple) de son domicile actuel (calcul de la distance et du trajet entre ancien et nouveau domicile effectué à l’aide de l’outil Internet Via Michelin pour un trajet en voiture) bénéficieront :


-	la prise en charge du déménagement dans les conditions visées à l’article 6.3.4.1.; -	de l’indemnité de frais d’installation visée à l’article 6.3.4.4.


[bookmark: _Toc224132101]6.5. Indemnités de licenciement et indemnité de retour rapide à l’emploi
Les salariés pour lesquels aucune solution autre qu’un licenciement ne pourrait être envisagée bénéficieront de l’indemnité de licenciement, de l’indemnité complémentaire et de l’indemnité de reclassement rapide, dans les conditions ci-après.

[bookmark: _Toc224132102]6.5.1. Indemnité de licenciement (conventionnelle ou légale)
Il sera versé aux salariés licenciés l’indemnité conventionnelle de licenciement (ou légale si elle est plus favorable). De manière plus favorable les Parties conviennent que cette indemnité conventionnelle ou légale de licenciement sera calculée sur les 3, 12 ou 24 mois précédents la notification du licenciement.

L'indemnité de licenciement sera versée en même temps que le solde de tout compte final, au terme du préavis ou du congé de reclassement pour les salariés qui auront adhéré à ce dispositif

Pour la détermination de l’ancienneté servant au calcul de l’indemnité de licenciement, il n’est pas tenu compte de la durée du congé de reclassement excédant la durée du préavis.

[bookmark: _Toc224132103]6.5.2. Indemnité complémentaire de licenciement
Une indemnité complémentaire de licenciement sera versée, en sus de l’indemnité conventionnelle (ou légale si elle est plus favorable), aux salariés licenciés.

Cette indemnité complémentaire, sera égale à :

-	75% du montant de l’indemnité de licenciement visée au 6.5.1 ;
-	Et de 600 € bruts par année entière d’ancienneté. Pour la détermination de l’ancienneté servant au calcul de cette indemnité complémentaire, il n’est pas tenu compte de la durée du congé de reclassement excédant la durée du préavis.

Le cumul des indemnités légales ou conventionnelles de licenciement, et de l’indemnité complémentaire de licenciement ne saurait excéder 24 mois de salaire.

L'indemnité complémentaire de licenciement sera versée en même temps que le solde de tout compte final, au terme du préavis ou du congé de reclassement pour les salariés qui auront adhéré à ce dispositif.

[bookmark: _Toc224132104]6.5.3. Indemnité de retour rapide à l’emploi
Les salariés licenciés ayant retrouvé (date de prise d’effet effective du nouveau contrat de travail) un emploi dans les 3 mois suivant la notification du licenciement, sous CDI ou CDD d’au moins 6 mois ou contrat de travail temporaire d’au moins 6 mois, percevront une indemnité de reclassement rapide égale à 2 mois de salaire fixe.

Cette mesure n’est pas ouverte :

-	aux créateurs d’entreprises ou aux salariés en formation de reconversion ; 
-	aux candidats au départ volontaire anticipé ;
-	aux salariés susceptibles de bénéficier d’une retraite à taux plein à la date de notification de leur licenciement.
L'indemnité de retour rapide à l’emploi sera versée en même temps que le solde de tout compte.

[bookmark: _Toc224132105]6.5.4. Priorité de réembauchage
Les salariés dont le contrat de travail aura été rompu dans le cadre du présent Plan de Sauvegarde de l’Emploi pourront être informés par l’entreprise de tout emploi devenu disponible et correspondant à leur qualification.

La priorité de réembauchage est valable pendant une période d’un an, à compter de la rupture du contrat de travail, si le salarié en fait la demande, par lettre recommandée, au cours de ce même délai.

Dans ce cas, le salarié est informé de tout emploi devenu disponible et compatible avec sa qualification.

Si le salarié acquiert une nouvelle qualification, il doit en avertir son précédent employeur. Ainsi ce dernier peut étendre cette priorité de réembauche à la qualification acquise ; et ce dans les mêmes délais cités ci-dessus.

[bookmark: _Toc224132106]6.5.5. Mutuelle et prévoyance
Conformément à l’article L. 911-8 du Code de la sécurité sociale, tout salarié licencié dans le cadre du présent plan bénéficie gratuitement du maintien temporaire des garanties complémentaires santé et prévoyance en vigueur au sein de la Société, postérieurement à la rupture du contrat de travail, sous réserve de la prise en charge par le régime d’assurance chômage.

Le maintien des garanties est assuré pendant la durée de prise en charge par le régime d’assurance chômage dans la limite de 12 mois et ce, sous réserve d’adresser à l’organisme assureur un certificat nominatif attestant du bénéfice des allocations chômage.

[bookmark: _Toc224132107]6.6 Modification de contrat de travail
Le projet de réorganisation prévoit un certain nombre de modifications de contrats de travail.

Ces propositions de modifications de contrats de travail seront notifiées conformément à l’article L. 1222-6 du Code du travail et aux dispositions conventionnelles applicables.

Ainsi, après homologation du plan de sauvegarde de l’emploi par la DREETS, chaque salarié dont le posteestmodifiérecevra uncourrierrecommandéavec accusé de réception l’informant de la proposition de modification de son contrat de travail.

Cette lettre indiquera au salarié qu’il dispose d’un délai de réflexion d’une durée d’un mois à compter de la réception de la LRARpourfaireconnaître son accord ousonrefus. Encasd’accord, la modification du contrat de travail entrera en vigueur au terme du délai de réflexion.

A défaut de réponse dans le délai de réflexion applicable, le salarié sera réputé avoir accepté la modification proposée.

En cas de refus, le licenciement du salarié sera alors envisagé dans les conditions prévues par le présent document sans application des critères d’ordre de licenciement, sauf dans le cas où une ou plusieurs modifications ainsi qu’une ou plusieurs suppressions de postes seraient prévues au sein d’une même catégorie professionnelle et au sein d’une même zone d’emploi telles que définies à l’article 2 du Titre 2.1.

Le poste modifié du salarié qui aura refusé la modification sera intégré à la liste des postes proposés au reclassement interne.


[bookmark: _Toc224132108]TITRE 7      	CALENDRIER PREVISIONNELDE MISE EN ŒUVRE DU PSE


-	Application des critères d’ordre de licenciement – réception des candidatures au départ volontaire anticipé : 27 août [Année 1]
-  Proposition des modifications de contrats de travail par LRAR : au plus tôt le J0+M5 
-     Envoi de la liste des postes de reclassement à l’ensemble des salariés potentiellement impactés par le Projet via Form Microsoft : J0+M5
-	Début des départs volontaires anticipés : au plus tôt le 2 septembre [Année 1] 
-	Envoi de la liste des postes de reclassement actualisée : 10 octobre [Année 1] ;
-Notification des licenciements et des modifications de contrat et des postes supprimés : au plus tôt le J0+M4.
-	La notification des licenciements des salariés candidats au départ volontaires anticipés interviendra après confirmation de leurs périodes d’essai.



S’agissant des salariés protégés qui seront éventuellement concernés par un licenciement économique, la notification de leur licenciement économique interviendra lorsque ce dernier aura été autorisé par l’inspection du travail.

Le présent calendrier est prévisionnel et sera sujet à modifications en fonction notamment de la date d’homologation du PSE par la DREETS.


➢ Durée d’application des mesures sociales d’accompagnement

Les mesures sociales d’accompagnement exposées dans le présent document s’appliqueront à l'issue de la procédure d’information-consultation et dès l’obtention de l’homologation de la DREETS.

Le présent Plan ne s’applique en principe qu’aux salariés impactés par la présente procédure et cessera de produire ses effets au plus tard dans les 15 mois suivant la dernière notification (i.e. à la fin du dernier congé de reclassement).


[bookmark: _Toc224132109]TITRE 8	      SOUTIENA LA REVITALISATION DU BASSIN DE L’EMPLOI


L’article L. 1233-84 du Code du travail prévoit que les groupes et les entreprises employant plus de 1 000 salariés dans les pays de la Communauté européenne contribuent à la réactivation des bassins d’emploi lorsque ces entreprises procèdent à un licenciement collectif affectant, par son ampleur, l’équilibre du ou des bassins d’emplois dans lesquels elles sont implantées.

Les Sociétés Impactées discuteront, le cas échéant, avec les pouvoirs publics des ressources et moyens à mettre en œuvre pour remplir ses obligations à ce titre.



[bookmark: _Toc224132110]TITRE 9	      COMMISSION DE SUIVI ET SUIVI DU PLAN PAR LES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

[bookmark: _Toc224132111]9.1 Commission de suivi
Une commission de suivi du PSE est mise en place, au sein des Sociétés Impactées, dès la fin de la procédure de consultation afin de veiller au bon déroulement du présent plan. Cette commission est informée du repositionnement professionnel des salariés.

La commission est présidée par la Directrice des Ressources Humaines ou son représentant, et comprend :

-	2 représentants de la direction
-	un représentant par organisation syndicale représentative 
-	la secrétaire du CSE
-	un représentant du cabinet de reclassement

Le Directeur départemental des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, ou son représentant sera associé au suivi, en étant invité aux réunions de commissions.

Elle a pour mission de :

-	Veiller au respect des engagements pris et au bon déroulement du dispositif d’accompagnement des salariés,
-	Suivre les missions de l’antenne emploi, notamment s’agissant : 
· des offres valables d’emploi,
· des formations professionnelles, 
· des congés de reclassement,
· des aspects financiers des moyens mis en œuvre dans le cadre du plan.


Elle se réunit mensuellement, sur convocation de son président durant les 12 premiers mois puis trimestriellement. Par ailleurs, il est précisé qu’elle peut se réunir plus fréquemment si nécessaire à la demande de 3 membres minimum de la Commission de Suivi. Elle se réunira jusqu’à l’issue des accompagnements des salariés concernés. Lesdécisionssont prises à la majorité despersonnesprésentes lors des séances. En cas d’égalité, le Président de la Commission de suivi a voix prépondérante.

Chaque membre de la commission doit respecter la confidentialité des informations dont il a connaissance, lors de l’accomplissement de sa mission.

Les heures passées en commission sont considérées comme du temps de travail effectif, et ne sont pas décomptées des heures de délégation.


[bookmark: _Toc224132112]9.2. Suivi du PSE par les représentants du personnel
Conformément aux dispositions de l’article L. 1233-63 du Code du travail, le suivi du plan de reclassement fera l’objet d’une consultation régulière du CSE. Dans cette perspective, la Direction propose de faire un bilan lors des réunions mensuelles et de transmettre à cette occasion aux élus un état des lieux :

- du nombre de salariés reclassés en interne,

- du nombre de salariés concernés par un licenciement,

- du nombre de salariés en congé de reclassement,

- des projets de reclassement externe des salariés licenciés.



[bookmark: _Toc224132113]TITRE 10      DISPOSITIONS FINALES



[bookmark: _Toc224132114]10.1. Application du présent avenant
Le présent avenant se substitue à l’ensemble des dispositions de l’accord collectif majoritaire portant sur le plan de sauvegarde de l’emploi signé le 25 juillet [Année 1].

[bookmark: _Toc224132115]10.2. Durée de l’accord
Le présent accord est conclu dans le cadre du Projet de réorganisation des Sociétés Impactées.

Il entrera en vigueur à compter du jour suivant la validation du PSE par la DREETS sous réserve des mesures anticipées qui ont pris effet selon les modalités visées à l'accord sur le reclassement interne anticipé.

Compte tenu de son objet, il est conclu pour une durée déterminée liée à l’application des mesures du PSE et cessera de produire tout effet 18 mois après son entrée en vigueur (sauf durées d’application différentes prévues par le texte).

A son terme le présent accord cessera automatiquement et de plein droit de produire tout effet. Il ne pourra en aucune façon être considéré comme un accord à durée indéterminée.


[bookmark: _Toc224132116]10.3. Révision de l’accord
Le présent accord pourra être modifié pendant sa période d'application, conformément aux dispositions des articles L. 2222-5 et L. 2261-7-1 et 8 du Code du travail.

Toute demande de révision du présent accord par une partie signataire devra être notifiée aux autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception.

Cette notification devra être obligatoirement accompagnée d'un exposé des motifs de la demande et propositions de révision sur les thèmes dont il est demandé la révision.

Les négociations au sujet des demandes de révision devront obligatoirement être initiées au plus tard dans un délai de huit (8) jours calendaires à compter de la réception de la notification de demande de révision par l'ensemble des parties concernées.



Si un accord de révision est valablement conclu, ses dispositions se substitueront de plein droit aux dispositions du présent accord qu'il modifie.



[bookmark: _Toc224132117]10.4 Dépôt et publicité de l’accord


Cet accord sera adressé par la Direction à la DREETS en vue de sa validation en application de l’article L. 1233-57-1 du Code du travail.

Une fois validé, le présentaccordseradéposéparla société en deux exemplaires(une version sur support électronique au format PDF et une version anonymisée sur support électronique au format DOCX, sur la plateforme de téléprocédure du ministère du travail www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr). Il sera également déposé en un exemplaire au secrétariat du greffe du Conseil des Prud’hommes de [ville].

S’il n’était pas validé par la DREETS, cet accord serait considéré nul et non-avenu. Ni les parties signataires, ni les salariés de la société ne pourraient s’en prévaloir.

Une copie de cet accord sera affichée, avec la décision de validation de la DREETS, aux emplacements réservés à la communication avec le personnel.

Un exemplaire du présent accord sera notifié à l’organisation syndicale représentative.

Le présent accord est établi en nombre suffisant pour remise à chacune des parties et envoi à l’Administration.


Fait à [ville], le J0+J3




Le Délégué Syndical
La CFE-CGC représentée par :
Monsieur XXX


Pour la Direction, Mme XXX
Directrice des Ressources Humaines




ANNEXES



Annexe 1 : Liste des postes de reclassement interne dans le Groupe en France

Annexe 2 : Convention d’allocation temporaire dégressive

Annexe 3 : Présentation du cabinet d’outplacement Analyse et Action
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